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LLLIIIAAAIIISSSOOONNN   RRREEEGGGIIIOOONNNAAALLLEEE   CCCRRRMMMLLL   nnn°°°333   
   

LLLAAA   SSSNNNCCCFFF   TTTRRRIIICCCHHHEEE   EEETTT   VVVOOOLLLEEE   SSSEEESSS   AAAGGGEEENNNTTTSSS   !!!!!!!!!   

   
La délégation SUD-Rail de l’UT FRET Lorraine a rencontré le mardi 16 février, l’inspecteur du 

travail afin de lui présenter un dossier de 167 pages concernant des irrégularités sur 

l’utilisation du titre II  pour les CRML de l’UT FRET Lorraine.                                                                

Ce dossier, constitué après cinq mois de travail par vos élus SUD-Rail, réuni l’ensemble des  

infractions à la réglementation du travail de nos dirigeants.  

Non respect de la réglementation !!! 

En 2005, la création du grade de CRML, qui reste aujourd’hui la seule catégorie du personnel 

exécution à ne pas terminer à la PR15 (déroulement de carrière du grade jusqu’à la PR12), 

avait pour but d’utiliser des conducteurs de manœuvres moins rémunérés (CRMP),  pour 

effectuer la conduite de trains, jusqu’ici 

effectuée par les CRL. Ce véritable dumping 

social, notre organisation syndicale là 

toujours dénoncé et combattu. 

Lors de la réunion « CPC-MT », reprenant 

les nouvelles dispositions de la création de 

ce grade, la réglementation a toujours été 

claire : « le régime de travail des CRML sera 

conforme au titre I ou au titre II défini à la 

directive du RH0077 », selon la composition 

des journées de service. 

Aujourd’hui, à la lecture des journées de 

travail des TA de l’UT Fret Lorraine  

(composées d’EV, de journées facultatives, 

de RAD déguisées, d’ART…), force est de 

constater que ces termes ne sont repris que 

dans un seul endroit dans la réglementation 

SNCF : Au titre I du RH0077.                                                        

Alors oui, aujourd’hui la délégation SUD-Rail de l’UT FRET Lorraine et les agents le 

revendique : les CRML sont une catégorie de personnel « roulant » qui doit être régis 

par le titre I du RH0077 !!! 

 



Dérives en termes d’insécurité !!! 

Cette utilisation, non réglementaire des CRML au titre II, augmente l’amplitude des journées 

de services mais également  le temps de travail de nuits, tout en diminuant les temps de 

repos. La SNCF a donc fait le choix, en 2005, de se diriger peu à peu vers les mêmes dérives 

en termes d’insécurité des circulations que celles tant décriées aujourd’hui chez les opérateurs 

ferroviaires privés. Tout cela, au lieu de combattre, comme nous le revendiquons, une 

réglementation unique basée sur les textes réglementaires SNCF, forts d’une expérience 

centenaire, et notamment le RH0077 au titre I. L’entreprise a préféré à cela baisser le coût de 

conduite de ses trains. 

Toutes ces irrégularités ont un but clair pour l’entreprise : productivité et économies. Et 

de ce fait, ce sont les agents et leurs conditions de travail qui s’en trouvent dégradés. 

 

La magouille du RH0077 au service 

du dumping social !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour SUD-Rail: 

MABILLE Arnaud (UP WPY)                           

ZINTE Johan (UP BLV)               

GEORGES Philippe (UP WPY) 
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Pour la SNCF, lôenjeu est de taille. 

 

Déroger aux règles du RH0077, lui permet 

dô®conomiser en personnel en influen­ant 

m®caniquement   sur le nombre de jours dôabsences 

annuels des CRML (Moins de temps de repos = 

Dôavantage de productivit® = Donc moins dôagents).  

Tout ceci réalisé en assouplissant la réglementation 

gr©ce ¨ lôutilisation, en fonction de son seul int®r°t, 

une fois du titre II pour la productivité des journées 

de service, ainsi que pour le non paiement des 

indemnités du personnel roulant, et une autrefois  du 

titre I concernant la souplesse de la disponibilité. 

 

Cette fraude est organisée et entretenue pour une 

direction dont le seul but est  lô®conomie, quelque soit 

les dégâts engendrés sur la santé de son personnel et 

sur la sécurité des circulations. 

 

SUD-Rail a ®t® ¨ lôinitiative du mouvement de grève 

de lôautomne 2005 qui, grâce à la lutte des agents, a 

permis dôobtenir le titre I dans un roulement CRML 

de Woippy jusquôen juin dernier. 

 

Cinq ans après, SUD-Rail continue de se battre à vos 

cotés, pour que les CRML soient régis par le titre I !!!  
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